
L’un des parents est admissible à une 
semaine supplémentaire à 93%.

Pas de semaine supplémentaire.

NonOui 

Adoption de l'A.-E.
Veuillez utiliser ce schéma de processus conjointement 

avec les dispositions de votre convention collective 
qui concernent les congés.

Vous touchez des prestations d’assurance-emploi.

Les deux parents travaillent-ils à la fonction 
publique fédérale et ont-ils accès aux mêmes 
dispositions en matière de congés?

* Après une semaine de délai de carence,  indemnité équivalant à 93 % pour un congé standard, et à 55,8 % pour un congé prolongé.

Souhaitez-vous toucher des prestations  
d’assurance-emploi prolongées?

Vous avez droit à des 
indemnités équivalant à 
93 % pendant un maximum 
de 40 semaines par couple, 
chaque parent étant 
admissible à un maximum de 
35 semaines* dans les 52 
semaines suivant l’adoption.

Vous avez droit à des 
indemnités équivalant à 
93 %* pendant un maximum 
de 35 semaines dans les 52 
semaines suivant l’adoption.

Souhaitez-vous toucher des prestations  
d’assurance-emploi prolongées?

Oui Non

Non

Avez-vous utilisé tous vos congés parentaux?

Oui 

Oui Non

Vous avez droit à des 
indemnités équivalant à 
55,8 %* pendant un 
maximum de 61 semaines 
dans les 78 semaines suivant 
l’adoption.

Vous avez droit à des 
indemnités équivalant à 
55,8 % pendant un maximum 
de 69 semaines par couple, 
chaque parent étant 
admissible à un maximum de 
61 semaines* dans les 78 
semaines suivant l’adoption.


